
Jeudi 15 septembre 2022, en fin d'après-midi, 24 détenus du QH1 de la maison d'arrêt de
Draguignan ont refusé de réintégrer leur cellule « à l’issue des promenades ». 

La direction interrégionale des services pénitentiaires (DISP) de Marseille, immédiatement mise au
courant de ce mouvement, a aussitôt réagi et a envoyé l’équipe régionale d’intervention et de
sécurité (ERIS) de Marseille, pour intervenir sur place. 

Vers 20h40, l'ERIS de Marseille, avec
les agents de la MA de Draguignan,
avaient réintégré les détenus et placé
au Quart ier Discipl inaire (QD)
certains d'entre eux. Le principal
meneur ayant été immédiatement
transféré sur le centre pénitentiaire
d'Aix-Luynes.

FO Justice PACA-Corse REMERCIE
les agents de la MA de Draguignan,
de l'ERIS Marseille et de la DISP de
Marseille pour le travail accompli
dans cette opération.

FO Justice PACA-Corse SALUE le
travail exemplaire des agents. Le
succès de ce t te i n te rven t ion
démontre une nouvelle fois le
courage et l'abnégation du personnel
de notre administration. 

FO Justice PACA-Corse FÉLICITE
le professionalisme, la disponibilité et
la réactivité des agents.

Pour l'UISP FO Justice PACA-Corse
le, 16/09/22
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